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ORLÉANS■ Le nouveau ministre de l’Intérieur a effectué une visite éclair, hier soir, au commissariat

Bruno Le Roux étrenne ses galons

Alexandre Charrier
alexandre.charrier@centrefrance.com

U n tout petit peu plus
d’une heure et puis
s’ e n v a . No m m é ,

mardi, ministre de l’Inté
rieur, en remplacement de
Bernard Cazeneuve, parti
à Matignon, Br uno Le
Roux a réservé son pre
mier déplacement en pro
vince, à Orléans.

Une visite aussi succinc
te qu’impromptue, domi
née par le thème de la sé
curité face à la menace
terroriste. En cette période
de fêtes, c’est par un cro
chet au marché de Noël,
pourtant fermé à cette
heureci, que l’exprési
dent du groupe socialiste
à l’Assemblée a débuté sa
visite, vers 20 h 15, hier.

« Ça peut
se terminer
comme ça peut
continuer »

C o m m e à l a p a r a d e,
Bruno Le Roux a d’abord
salué une patrouille de la
police nationale, puis,
quelques mètres plus loin,
des militaires de l’opéra
tion Sentinelle pour finir
par la police municipale,
place du Châtelet.

« Tous les soirs, je sou
haite visiter un dispositif
de ce type, a expliqué le
ministre. Il faut rassurer
nos concitoyens en cette
période de fêtes. La mena
ce terroriste est là, bien
sûr, mais nous mettons en
œuvre tous les moyens
pour y faire face », a assu
ré, en substance, Bruno Le
Roux, qui a salué à Or
léans le travail conjoint
des services de l’État et de
la ville pour sécuriser un

marché de Noël « éclaté
sur trois sites ».

Même si son bail est pro
grammé pour seulement
cinq mois, le nouvel hom
me fort de la place Beau
vau a bien fait compren
dre, lors de deux brèves
prises de parole devant les
journalistes, qu’il ne se
voyait pas en intérimaire
dont le rôle serait d’expé
dier les affaires courantes
en attendant l’élection
d’un nouveau président
de la République. « Je suis
le ministre du quotidien
[…] Je ne mets pas de date
de fin. Ça peut se termi
ner, comme ça peut con
tinuer », atil lâché, im
passible, insistant sur la
nécessaire continuité de
l’État face à l’émergence
de « nouvelles formes de
délinquance et aux nou
velles formes de terroris
me ».

Après le marché de Noël,
le convoi ministériel et
son aréopage d’élus lo

caux ont pris la direction
du commissariat d’Or
l é a n s o ù l e n o u v e a u
« premier flic de France »
a poursuivi son opération
séduction auprès de ses
troupes, saluant l’engage
ment de chacun. Pas de
discours, ni d’annonce. Le
ministre, encore en phase
d’observation, a peu parlé
et beaucoup écouté.

De police secours à la
brigade de recherche et
d’intervention (BRI) de la
PJ d’Orléans, les services
croisés au cours de ce par
cours didactique, et sans
polémique, dans le dédale
de l’hôtel de police ont pu
présenter les armements
et les équipements désor
mais mis à leur disposi
tion pour faire face à une
tuerie de masse. La mena
ce est toujours là. Mais
l’État aussi, a semblé dire
Bruno Le Roux avant de
reprendre, sans un mot, la
direction de Paris, vers
21 h 40. ■

La sécurisation du marché
de Noël et l’armement des
policiers face à la menace
terroriste étaient au pro-
gramme d’un déplacement
mené au pas de charge.

COMMUNICATION. C’était, hier soir, le premier déplacement de Bruno Le Roux en province depuis sa nomination. Une visite destinée à « rassurer » en cette période de
fêtes au-dessus de laquelle plane le risque d’attentat. PHOTO PASCAL PROUST

La comparution, ce jeu
di, de Manuel, devant le
tr ibunal correctionnel
d’Orléans, pour harcèle
ment moral envers son ex
concubine, permet de s’en
convaincre.

À titre d’illustration, en
tre le 22 mai et le 10 juin
2015, ce Pithivérien de
44 ans a passé très préci
sément 4.997 appels télé
phoniques à la mère de
son enfant. On lui repro
che également d’avoir ré

gulièrement suivi et épié
sa victime, y compris sur
son lieu de vacances, et de
lui avoir adressé 700 SMS
en quelques semaines.

« Par amour »
Devant ses juges, Manuel

consent avoir commis
« une erreur » et dit avoir
« agi par amour ». Surtout,
il admet avoir adopté un
comportement infantile.
« E l l e m’ e n v oy a i t d e s
SMS ; je ne voulais pas
qu’elle ait le dernier mot,

elle non plus. C’était des
échanges en permanen
ce », confessetil.

La présidente, éberluée :
« Que va faire votre enfant
avec deux parents qui se
conduisent comme des
enfants ? » « J’ai honte du
comportement qu’on a »,
finit par lâcher Manuel.

De là à reconnaître les
faits de harcèlement, il y a
un pas que le prévenu ne
semble pas enclin à fran
chir, préférant, pour sa
part, parler d’« abus ». Ce

qui est certain, c’est que la
victime de ces abus, lour
dement pénalisée par le
comportement de son ex
compagnon, présente un
profil anxieux, marqué par
des troubles du sommeil.

Le tribunal condamne
Manuel à quatre mois de
prison avec sursis. Il devra
se faire soigner, indemni
ser la victime à hauteur de
800 euros et s’abstenir de
paraître aux abords de son
domicile. ■

Philippe Renaud

Que Manuel n’ait pas sup-
porté la séparation que lui
a imposée sa compagne
après cinq années de vie
commune, ce la ne fa i t
aucun doute.

Comme il ne fait aucun
doute que l’enfant, né de
cette union en novem
bre 2013, est rapidement
devenu le regrettable en
jeu du conflit permanent
et pitoyable qui s’est ins
tauré entre les deux pa
rents.

PITHIVIERS■ Un Pithivérien de 44 ans a été condamné, hier, pour harcèlement moral

Il avait appelé 5.000 fois son ex-amie au téléphone

Des renforts très attendus
MALAISE ■ À son arrivée
au commissariat
d’Orléans, le ministre
de l’Intérieur était
attendu par des
représentants
syndicaux qui l’ont
interpellé sur le
manque de moyens, la
« colère » des policiers
et les renforts promis
par son prédécesseur.
Bruno Le Roux a pris le
temps d’écouter mais
n’a pas fait d’annonce
fracassante. Vingtdeux
policiers, annoncés par
Bernard Cazeneuve en
avril, sont toujours
attendus dans le
département. Ils
devraient arriver en
mars, a fait savoir le
préfet, lors du dernier
« comité technique ».

■ EN BREF

AUTRY ■ Assassinat
En juin 2014, le corps d’un
homme était découvert
dans un champ à Autryle
Châtel, dans le Giennois.
Un an plus tard, un hom
me de 29 ans était inter
pellé à Bourges (Cher) et
mis en examen pour as
sassinat. Après plus d’un
an et demi de détention
provisoire, Romain P. s’est
vu refuser, hier, sa remise
en liberté. À ce stade des
investigations, il lui est re
proché d’être l’auteur des
coups de feu mortels. Lui
reconnaît seulement avoir
aidé à se débarrasser du
corps de la victime. Une
rivalité sur fond de trafic
de stupéfiants serait à
l’origine du crime. ■


